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« L’accès libre à l’Internet dans les bibliothèques et les services d’information garantit la liberté de l’individu et du groupe, sa prospérité et son développement. » Manifeste de la Fédération internationale des associations de bibliothécaires et des institutions, pour Internet, du 1er mai 2002.
I - DISPOSITIONS GENERALES 
Dans le respect de ses missions de service public, la médiathèque municipale L’Écume des jours met à disposition du public des outils et des moyens d’accès aux technologies de l’information et de la communication afin de compléter les ressources documentaires disponibles et de permettre au plus grand nombre de s’approprier et de maîtriser ces technologies. 
La présente charte a pour but d’informer et de responsabiliser les utilisateurs souhaitant bénéficier des ressources mises à disposition : accès à Internet, connexion en WIFI, jeux vidéo, tablettes, conteuses à histoires…Ce document est disponible sur le site de la ville de Capbreton. Il est affiché et disponible à l’accueil de la médiathèque. 
La médiathèque municipale L’Ecume des jours se réserve le droit de suspendre la carte d’abonné ou d’interdire l’utilisation des ressources multimédia à toute personne ne respectant pas cette charte. 

II - CONDITIONS D’ACCES ET USAGES 
Accès à Internet postes fixes et tablettes 
La navigation est axée sur la recherche documentaire et à la consultation de sites internet. Il est donc interdit d’accéder aux sites à caractère pornographique ou portant atteinte à la dignité des personnes, aux sites prônant toutes formes de violences ou de discriminations, aux sites contraires à la législation française en matière de droits de l’homme et de protection de l’enfance, aux sites de téléchargement.  
La médiathèque municipale L’Ecume des jours met à disposition un accès libre et gratuit à Internet sans obligation d’abonnement. Les mineurs entre 12 et 15 ans devront fournir une autorisation parentale leur donnant le droit de consulter Internet en autonomie. Les jeunes de - de 12 ans devront être impérativement accompagnés d’un adulte. 
Aucune réservation n'est nécessaire. L'accès aux postes se fait dans la limite des places disponibles. Chaque poste est prévu pour une personne (deux personnes maximum). La durée de la connexion peut être limitée (2h maximum) afin de permettre un accès équitable à l’ensemble des utilisateurs. 
L'usage de clés USB et de disques durs est autorisé. La non-reconnaissance par les ordinateurs mis à disposition ou le dysfonctionnement de ces clés ou disques durs ne peuvent être imputables à la médiathèque. Le port du casque ou d'oreillettes est obligatoire pour la consultation de documents sonores afin d'assurer un usage silencieux. L’installation et l’utilisation d’autres logiciels et la modification de la configuration des postes et des tablettes sont interdites. 
L'utilisateur souhaitant enregistrer des données sur l'ordinateur ou tablette mis à disposition ne peut le faire que pour la durée de sa session, toutes données devant être supprimées à la fermeture de celle-ci. 
L'utilisateur s'engage à respecter le droit des auteurs des œuvres consultées sur Internet, c'est-à-dire à ne pas les reproduire sans leur accord et sans la mention de leur nom. 
L'utilisateur doit veiller à la visibilité des contenus sur son écran afin de ne pas heurter la sensibilité du public fréquentant la médiathèque. En ce sens, le personnel de la médiathèque est habilité à vérifier le respect des règles de consultation par un contrôle visuel en direct. 
La réalisation de transactions financières ou commerciales est placée sous la responsabilité des utilisateurs et ne saurait engager la responsabilité de la Ville. 
Connexion au WIFI 
Le WIFI est accessible gratuitement à partir de votre ordinateur, de votre tablette, de votre téléphone portable et des tablettes mises à disposition. Il est accessible à tous les usagers de la médiathèque qu'ils soient abonnés ou simples visiteurs, à partir de 12 ans. Les jeunes de - de 12 ans devront être impérativement accompagnés d’un adulte. 
Spécificité des consoles de jeux-vidéo
L’accès aux consoles est possible aux heures d’ouverture de la médiathèque. Il ne peut être choisi qu’une seule console par créneau d’1h. Les enfants de moins de 9 ans doivent être accompagnés d’un adulte pendant toute la durée de jeu. 
Les manettes, les accessoires et les jeux seront prêtés et enregistrés sur la carte de l’utilisateur qui sera tenu pour responsable en cas de détérioration : ce dernier devra rembourser ou remplacer le matériel.
L’utilisateur s’engage à adopter une attitude modérée afin de ne pas gêner les autres usagers de la médiathèque. Les bibliothécaires sont autorisés à interrompre une séance en cas de comportement excessif des joueurs ou de non-respect du présent règlement. En cas de problème récurrent, un utilisateur peut être exclu temporairement ou définitivement du service.
Le choix des jeux est soumis aux limitations d’âge légal mentionnées par le PEGI.
Ateliers numériques 
Des ateliers thématiques sur ordinateurs ou consoles de jeux sont régulièrement proposés aux usagers à des horaires, pour un public et un nombre de participants définis. Le programme de ces ateliers est disponible par voie d’affichage, newsletter et site internet de la Ville. Ces ateliers sont accessibles uniquement sur réservation sur place, par téléphone ou par courriel.

III - IMPRESSIONS ET PHOTOCOPIES DE DOCUMENTS 
Les impressions sur support papier et les photocopies sont au format A4, en noir et blanc ou en couleur et sont payantes Les tarifs sont fixés par annuellement par décision du Maire de la commune de Capbreton et affichés au sein de la médiathèque. Les utilisateurs accédant à Internet via le WIFI n’ont pas accès au réseau de l’imprimante. 
IV – APPLICATIONS 
Le personnel de la médiathèque se réserve la possibilité d’interrompre la consultation en cas d’abus ou de non-respect des règles, à toute personne qui contreviendrait au contenu de la présente charte et du règlement intérieur de la médiathèque. 
Conformément à la loi anti-terroriste n°2006-64 du 23 janvier 2006, la médiathèque conserve les données techniques de connexion durant un an. Ces données peuvent être transmises sur demande des autorités judiciaires aux services de police et de gendarmerie. 
L’utilisateur doit être conscient du cadre législatif en vigueur au moment où il utilise les ressources informatiques mises à disposition par la médiathèque. 
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